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Avant-propos :

« Permettez-moi de vous féliciter pour votre désignation en tant que lauréat.e d’une bourse d’auxiliaire de conversation en langue étrangère. J’espère que celle-ci vous permettra d’accroitre vos compétences et surtout, de vous épanouir dans votre carrière professionnelle.

Vous êtes un.e représentant.e de votre pays en Belgique accueilli au sein d’un ou plusieurs établissements de la Fédération Wallonie-Bruxelles (FWB) et à ce titre, je vous invite à tisser des réseaux d’échange, notamment au niveau académique, économique et culturel.

Sachez que nous nous tenons à votre disposition afin de vous fournir l’aide nécessaire relative à la promotion et la visibilité de Wallonie-Bruxelles dans votre pays.
Nous disposons également, dans certains pays, de délégations et de bureaux qui peuvent vous apporter leur soutien ainsi que leur expertise dans toute démarche visant ces objets. Les coordonnées de ceux-ci peuvent être consultées à l’adresse https://www.wbi.be/fr/delegations  

Que tous mes vœux de succès vous accompagnent durant votre séjour en Fédération Wallonie-Bruxelles. »
Pascale DELCOMMINETTE

Administratrice générale
1. ORGANISMES D’ACCUEIL

Wallonie-Bruxelles International (WBI) est l’agence chargée des relations internationales Wallonie-Bruxelles. Elle est l'instrument de la politique internationale menée par la Wallonie, la Fédération Wallonie-Bruxelles et la Commission communautaire française de la Région de Bruxelles-Capitale.

Place Sainctelette, 2 – 1080 BRUXELLES – Site internet : 
www.wbi.be
Administratrice générale :

Madame Pascale DELCOMMINETTE 

Inspecteur général :

Monsieur Christian CARETTE

Service des bourses internationales :

Directrice du service : 




Madame Pascaline VAN BOL 


bourses@wbi.be 


Tél : 02/421.82.12


***

Personne de contact : 
Responsable du programme des auxiliaires de conversation :

Monsieur Jean-François LUCCA
Tél : 02/421.82.06
jf.lucca@wbi.be
Ministère de la Fédération Wallonie-Bruxelles (FWB)

Boulevard Léopold II, 44 - 1080 BRUXELLES – Site internet :
https://www.federation-wallonie-bruxelles.be/ 
Secrétaire générale a.i. :

Madame Annie DEVOS
***

Personne de contact : 

Chargée de mission Administration Générale de l’enseignement
Madame Bernadette SCHREUER

02/413.29.68
Bernadette.SCHREUER@cfwb.be 
2. OBJECTIFS DU PROGRAMME

L’objectif du programme est de permettre à toute école secondaire, supérieure ou d’enseignement pour adultes d’obtenir pour l’enseignement d’une langue au moins, une personne dont la langue maternelle est cette langue. Cette personne peut jouer le rôle d’initiateur.trice au système social et culturel de son pays. Cette fonction est remplie par des auxiliaires de conversation en langue étrangère (parfois appelés « assistant.e.s de langue étrangère »). 

Les objectifs généraux de ce soutien sont de :
· Promouvoir la langue française et la culture francophone de Belgique à l’étranger ;

· Réaliser une 1ère expérience de nature professionnelle dans le but de renforcer ses compétences transversales ;

· Représenter Wallonie-Bruxelles à l’étranger en mettant en valeur son image et ses atouts dans un esprit d’intensification des relations culturelles, économiques et politiques avec les pays partenaires du programme.

L’échange et la collaboration internationale sont au cœur de ce programme. Des auxiliaires Belges francophones sont envoyés à l’étranger pendant que des auxiliaires de l’étranger sont accueillis dans des établissements de la Fédération Wallonie-Bruxelles.

3. MISSIONS DE L’AUXILIAIRE
Dans le cadre d’accords bilatéraux, la Fédération Wallonie-Bruxelles « échange » des auxiliaires de conversation. 

Chaque année, un certain nombre de postes d’auxiliaires de conversation sont offerts en vue de l’accueil et de l’envoi des candidats d’Allemagne, Autriche, République d’Irlande, Italie, Espagne, Royaume-Uni, Suisse alémanique et Taïwan. 

· Soutien pédagogique en langues : L'auxiliaire aide les professeurs de langue (allemand, anglais, espagnol, italien, etc.) dans l'enseignement, en se concentrant sur la conversation et l'expression orale.

· Immersion culturelle : Transmettre la culture, les coutumes et la réalité contemporaine de leur pays d'origine aux élèves belges.

· Renforcement de la pratique orale : Donner aux élèves l'opportunité de s'exercer avec un locuteur natif pour améliorer leur fluidité et leur confiance.

· Échange interculturel : Favoriser le partage entre l'auxiliaire et la communauté éducative belge.

· Expérience professionnelle : Offrir une première expérience dans l'enseignement et renforcer les compétences transversales des jeunes participants. L’auxiliaire consacre de 12 à 16 heures par semaine à l’approche de sa propre langue (sans compter les préparations des cours et la participation aux activités extrascolaires).

La contribution de l’auxiliaire est destinée à compléter le travail effectué par le personnel permanent (le professeur spécialisé) au niveau des compétences linguistiques orales. Il apporte en même temps le témoignage de sa propre culture.

Sans être exhaustif, l’auxiliaire est chargé.e de diriger des petits groupes de conversation et d’aider le professeur titulaire lorsqu’il s’agit d’aspects de l’enseignement d’une langue pour lesquels il est utile, sinon essentiel, de disposer d’une personne dont la langue maternelle est cette langue. Il peut s’agir de travaux en laboratoire de langues, de contrôle ou d’aide à la production de bandes enregistrées, d’assistance au niveau des dictées, de la lecture, de la prononciation orale. 

Pour avoir des informations pratiques sur l’enseignement des langues en fédération Wallonie-Bruxelles, il est intéressant de consulter le site www.enseignement.be
En résumé votre mission consiste à :
· Soutenir l’enseignement de votre propre langue maternelle avec les professeurs locaux.
· Être un.e ambassadeur.drice culturel de votre pays d’origine voire de votre région ou de votre ville natale.

4. STATUT ET DUREE DE L’ASSISTANAT

Statut :
L’auxiliaire de conversation est considéré.e comme un.e stagiaire et non comme un.e travailleur.euse. Une convention de stage sera signée avant votre prise de fonction. Vous participerez à un échange culturel et ne percevrez pas de rémunération ou de salaire. Vous disposerez d’une allocation de stage destinée à couvrir en partie vos frais de séjour et de logement et serez considéré.e comme stagiaire ayant des moyens de subsistance personnels suffisants. Vous percevrez une bourse exemptée d’impôts pour effectuer un stage pendant une durée déterminée. Vous ne serez donc pas considéré.e comme un.e étudiant.e et le stage ne vous donne pas ce statut, vous gardez le statut que vous avez actuellement dans votre pays. Vous recevrez une attestation de prise en charge (attestation de bourse) de la part de WBI reprenant vos coordonnées, la durée de votre stage, le montant de votre bourse…Cette attestation sera très utile pour toutes les démarches administratives reprises dans ce guide.
Durée :
La durée de l’assistanat est de 8 mois, d’octobre à mai (8 mois).
Au cours de l’assistanat, 2 journées seront organisées :

· une journée d’accueil avec présence obligatoire début octobre au Ministère de la Fédération Wallonie-Bruxelles (Boulevard Léopold II, 44 à 1080 Bruxelles) organisée par Madame Bernadette SCHREUER, au cours de laquelle vous rencontrerez vos interlocuteurs.trice.s ainsi que vos tuteur.trice.s. Lors de cette journée vous devrez impérativement signer une déclaration d’arrivée qui permettra au gestionnaire à WBI de vous verser votre bourse.
· une journée d’accompagnement avec présence obligatoire fin novembre / début décembre à Wallonie-Bruxelles International (2, place Sainctelette 1080 Bruxelles) au cours de laquelle, nous échangerons sur votre expérience au sein des écoles de la Fédération Wallonie-Bruxelles et nous ferons une petite activité ensemble pour découvrir Bruxelles (exemple : visite du musée de la BD). Vous devrez également signer une feuille de présence.
5. AFFECTATIONS

2 Régions possibles : 
Région wallonne et Région de Bruxelles-Capitale (voir carte des régions).
5 provinces possibles : 

Brabant wallon, Hainaut, Liège, Luxembourg et Namur (voir carte des provinces). Partie francophone de la Belgique.
Âge et niveau des apprenants : 
L’âge et le niveau varie selon votre affectation et d’une classe à l’autre, renseignez-vous auprès de votre titulaire. 

Niveaux et types d’enseignement : 

Ecoles secondaires ou supérieures. 
Carte des régions :
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Carte des provinces :
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Qui décide des affectations ?

La Fédération Wallonie-Bruxelles décide des lieux d’affectation (dans les régions : wallonne en vert ou de Bruxelles-Capitale en bordeaux, là où l’on parle le français), dans les écoles secondaires ou supérieures en accord avec les Pouvoirs organisateurs des différents réseaux (libre, officiel, communauté française ou provincial). 

Les affectations seront transmises par mail fin mai voire début juin par Mme Bernadette SCHREUER. Vous serez également convié.e  à la journée d’accueil organisée début octobre.
En cas de problème avec l’école, veuillez contacter Mme Bernadette SCHREUER Bernadette.SCHREUER@cfwb.be et tenir Mr Jean-François LUCCA jf.lucca@wbi.be informé (CC). 

Comment puis-je connaître la répartition de mon horaire ? 

Vous devez prendre contact avec votre école et/ou votre titulaire (voir convention)

Comment est réparti mon horaire si je suis dans deux écoles ?

Si vous êtes placé.e dans deux établissements, la répartition se fait moitié-moitié chaque semaine la plupart du temps. La répartition de 4 mois dans un établissement et 4 mois de l’autre se fait lorsque les établissements sont très éloignés l’un de l’autre. Prenez contact avec votre titulaire et/ ou la direction de votre établissement pour connaitre cette répartition. 

NB : Si vous êtes placé.e dans deux provinces différentes, vous aurez droit à une intervention unique de 300 euros.
6. NOMBRE D’HEURES A PRESTER

En général 12 à 16 heures par semaine à l’enseignement de sa propre langue, sans compter la préparation de cours et la participation à des activités extra-scolaires. 

Si vous êtes placé.e dans des établissements de promotion sociale, vous êtes susceptible de faire plus d’heures sur la semaine mais la moyenne des heures prestées ne peut dépasser 16h par semaine sur l’ensemble de votre stage.
7. CONGES SCOLAIRES 2026-2027
Calendrier de l’enseignement obligatoire fondamental et secondaire (26-27) :

· Rentrée scolaire : lundi 24 août 2026
· Fête de la Communauté française : le dimanche 27 septembre 2026 

· Vacances d'automne (de Toussaint) : du lundi 19 octobre 2026 au dimanche 1er novembre 2026 

· Commémoration du 11 novembre : le mercredi 11 novembre 2026 

· Vacances d'hiver (de Noël) : du lundi 21 décembre 2026 au dimanche 3 janvier 2027 

· Vacances de détente (de Carnaval) : du lundi 22 février 2027 au dimanche 7 mars 2027 

· Lundi de Pâques : le lundi 29 mars 2027 

· Vacances de printemps (de Pâques) : du lundi 26 avril 2027 au dimanche 9 mai 2027 

· Jeudi de l'Ascension : le jeudi 6 mai 2027 

· Lundi de Pentecôte : le lundi 17 mai 2027.

· Début des vacances d’été : samedi 3 juillet 2027
Vacances et congés dans l'enseignement supérieur en FWB (à voir sur le site de votre établissement):

Une année académique dans l'enseignement supérieur est organisée en quadrimestre.
La rentrée académique est fixée au 14 septembre. Chaque établissement a la liberté de déterminer les dates d'examens et certains congés.

· le premier quadrimestre débute le 14 septembre et comporte au moins 12 semaines d'activité;

· le deuxième quadrimestre débute le 1er février et comporte au moins 12 semaines d'activité;

· le 3ème quadrimestre débute le 1er juillet et comprend des périodes d'évaluation, ainsi que des activités  d'intégration professionnelle ou  de travaux personnels.

Les vacances d'hiver (Noël) correspondent en principe à celles de l'enseignement obligatoire. 

Les vacances de printemps ne sont pas alignées sur celles de l'enseignement obligatoire suite à la modification des rythmes scolaires dans ce niveau d'enseignement. 

Durant le 3ème quadrimestre (juillet-août), 7 semaines sont programmées dont 5 semaines consécutives au moins.

Jours de congé complémentaires : un maximum 5 jours complémentaires peuvent être accordés par l'autorité de l'établissement.
Puis-je prendre des congés ?

Oui. Les congés en dehors des congés scolaires : se font uniquement avec l’accord de l’établissement (école) dans lequel l’auxiliaire est affecté et de WBI. 

Puis je quitter la Belgique pour aller voir ma famille pendant les vacances / congés ? 

(Concerne pays tiers, UK et TW) :

Oui, pour autant que vous le signaliez à l’école et à WBI et que votre absence ne dure pas plus de 30 jours calendrier. Le cas échéant, les mensualités de bourse seront suspendues.

Si vous êtes déjà inscrit.e en Belgique et en possession d’un titre de séjour valable délivré sur base de votre visa D, vous pouvez quitter le territoire et revenir en Belgique pendant la durée de validité de votre titre de séjour sans aucune formalité particulière pour autant que vous soyez bien inscrit à la commune. 
Si votre titre de séjour temporaire est périmé pendant que vous êtes à l’étranger, cela signifie la fin de votre autorisation de séjour. Alors, vous devrez réintroduire une nouvelle demande visa D pour revenir en Belgique.
8. ASPECTS FINANCIERS
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Bon à savoir : 
Votre rapport de fin de mission que vous recevrez par mail est à rendre au plus tard le 15 avril 2026 par mail à Madame Bernadette SCHREUER Bernadette.SCHREUER@cfwb.be (FWB) et au gestionnaire à WBI, jf.lucca@wbi.be 
La dernière bourse vous sera versée uniquement si vous nous avez bien envoyé votre rapport de fin de mission (rapport de stage) pour la date prévue.
Si vous souhaitez ouvrir un compte bancaire en Belgique :

(ce n’est pas obligatoire pour les ressortissant.e.s européen.e.s ayant un IBAN et un code SWIFT/BIC) 
Les banques ouvrent de 8h30 à 15h30 en général mais vous pouvez faire la demande en ligne (voir ci-dessous), il faut :

- Un document d’identité : votre Resident permit, driving licence, visa (work permit), visa (passeport), visa (identity card).
- une preuve de votre adresse officielle (ici ou dans votre pays). Si vous venez de Taïwan ou du Royaume-Uni votre adresse officielle n’est pas mentionnée sur votre carte d’identité, cela peut être un permis de conduire ou un extrait de compte.

- l’attestation de prise en charge WBI.
Quelques noms de banques en ligne conseillées par les anciens auxiliaires : Revolut, N26, Nickel…
Attention, veillez à communiquer votre compte européen au gestionnaire à WBI à temps.
9. LOGEMENT 

Le logement n’est pas organisé par les autorités du pays d’accueil. 

Voici quelques conseils à suivre : 

1. ATTENTION AUX ARNAQUES : Soyez vigilant.e.s, allez voir le logement sur place, ne payez pas pour une visite et ne donnez pas d’argent ni vos coordonnées personnelles à distance. Ne réservez rien à l’avance, aller voir sur place afin de visiter en personne les logements. Nous vous conseillons de venir une semaine avant le commencement de votre stage pour effectuer des visites. Vous pouvez aller dans un logement temporaire le temps de votre recherche (auberge, airbnb, hôtel…). 
2. Renseignez-vous sur le quartier dans lequel vous comptez vivre, éviter en général d’être trop proche d’une gare. Renseignez-vous également sur la distance entre votre école et votre logement ainsi que sur les transports en commun disponibles et leur coût. 
3. Le prix est souvent plus cher dans les grandes villes et au centre, éloignez-vous un peu et achetez-vous un vélo. Si vous voulez payer moins cher, essayez de vous éloigner du centre et prenez une colocation (appartement ou maison partagée entre plusieurs personnes). C’est très courant, c’est économique et cela permet de faire des rencontres/ améliorer son français etc. 

Renseignez-vous sur les termes du contrat de bail : combien de temps dure-t-il, comment y mettre fin, sous quelles conditions, si une domiciliation est possible ? Si quelqu’un peut reprendre votre chambre si vous partez plus tôt etc.

4. Demandez de l’aide autour de vous. En attendant le logement définitif, votre tuteur.trice peut apporter son aide. Parfois, certain.e.s hébergent même leur auxiliaire chez eux le temps de trouver un appartement ou encore envoient un mail à tous les professeurs de l’école pour voir si l’un d’eux ne peut pas vous louer une chambre. 

Il est aussi intéressant de demander directement à la direction de l’école s’ils ont déjà eu un auxiliaire de conversation en langue (de quelque nationalité que ce soit) ou encore demander à la secrétaire si une famille de l’école ne pourrait pas vous héberger. 

Il y a aussi la solution temporaire du couchsurfing (https://www.couchsurfing.com/), de l’auberge de jeunesse ou de l’hôtel.
Pour ceux.celles qui sont affecté.e.s à Charleroi, il est tout-à-fait possible de trouver un logement dans une autre ville proche où l’offre est plus élevée et faire les navettes (se renseigner si d’autres auxiliaires dans l’établissement peuvent aussi s’organiser avec vous car les cours se terminent tard). Par exemple vivre à Namur qui se trouve à environ une heure de Bruxelles, de Liège et 30 minutes de Charleroi en train.

Pour ceux qui sont affectés à Philippeville, il est conseillé de demander à l’école de prévoir un logement chez un.e habitant.e (annonce auprès des parents de l’école ou professeurs de l’école) car l’offre de logement est très réduite sur place.

Conseils sur les quartiers à éviter à titre indicatif, recherches faites sur le net : 

· Liège : Eviter les alentours immédiats des différentes gares, les quartiers Bressoux, Droixhe et Nord (Saint Léonard). Verviers (plutôt aller du côté d’Heusy, Vendervalk).

· Namur : Les rues aux alentours immédiats de la gare (rue godefroid, boulevard du nord, place de la station, square léopold,…), le quartier Saint-Nicolas, Bomel derrière la gare (Si dans les hauteurs de Bomel vers Bouge c’est ok). Jambes : près du passage à niveau .

· Bruxelles : Les rues aux alentours immédiats des gares, Anneessens, Molenbeek, Schaarbeek, Marolles, Bruxelles Nord, Anderlecht.

· Charleroi : Les rues aux alentours immédiats de la gare, Marcinelle, Marchienne au pont, Mont sur Marchienne, waterloo.

· Mons : Les rues aux alentours immédiats de la gare, Jemappes, Wasmes, Quaregnon, Nimy, Ghlin, Cuesmes.

Réseaux sociaux :

FACEBOOK (il y a beaucoup de groupes sur Facebook pour trouver une colocation) ou BLOGS d’ANCIENS ERASMUS

Quelques noms de groupes facebook :

Namur : NAMUR A LOUER -Bouche à oreille, Colocations namur , Jeunes pros & Coloc’s namurois… 

Bruxelles : Colocation Bruxelles La carte des colocs ; Bruxelles : Annonces Kot Appartement Studio Colocation ; Appartement à louer Bruxelles Studio, Kot étudiant et Colocations, Colocations bruxelles – Brussels roomate ; BXL A LOUER : STUDIO/APPART/ COMMERCE…

Liège : Colocation Liège La carte des Colocs ; Liège : Annonce Kot Appartement Studio Colocations ; Colocation sur Liège ; A LOUER sur Liège, …

Charleroi : Charleroi coloc’, location, studio, chambre… ;Colocation – Maison partagée – Co-housing Charleroi ; Chambre, flat, studio, appart a louer Charleroi ; Colocation Charleroi kot appartement maison…

Si votre ville n’est pas dans celles citées plus haut, utilisez les mots clés avec votre ville…

Sites internet :

WWW.APPARTAGER.BE: pour chercher une colocation

WWW.IMMO.VLAN.BE/FR/HOME.HTML
WWW.IMMOWEB.BE/FR/IMMO/COLOCATION-A-LOUER.HTM
WWW.KOTS.BE : ce site est spécialisé dans la location de logements d'étudiants (le plus économique). C’est classé par ville et par proximité d’une université.
WWW.IKOAB.COM/FR/
http://www.jeronimmo.be/
Les agences immobilières sur place.

Sites internet par ville :

Bruxelles :

WWW.BRUKOT.BE 

WWW.ETR-BRUSSELS.BE 

WWW.BRUSSELSDESTINATION.BE
Charleroi :

https://erasmusplay.com/fr/charleroi.html

Louvain-La-Neuve : 

https://www.kotalouvain.be/

Liège : 

WWW.KOTALIEGE.BE 

www.thestudenthotel.com/liege (sur le Boulevard d’Avroy)

Libramont : 

http://m.vivastreet.be 

www.2ememain.be
http://m.vivastreet.be 

Namur :

https://www.kotanamur.be/
Logements temporaires possibles :

1.  « AUBERGES DE JEUNESSE » :

Bruxelles :

https://www.sleepwell.be/index.php/en/ 

2. « BED AND BREAKFAST » :

WWW.BNB-BRUSSELS.BE: pour Bruxelles

https://www.gitesdewallonie.be/ : Pour la Wallonie

3. Autres : 

https://fr.airbnb.be/
https://lesaubergesdejeunesse.be/en/ 

Si vous êtes étudiant.e :  renseignez-vous sur les campus près des universités ou regardez les locations proposées sur le site de l’université la plus proche. 

Exemples : 

https://www.ulb.be/fr/vie-sur-les-campus/logement
https://upkot.be/projects/mons-upkot
https://www.campus.uliege.be/cms/c_11496986/fr/campus-logements

https://www.xior.be/fr/

10. INSCRIPTION A LA COMMUNE

Si vous êtes ressortissant·e de pays tiers (Taïwan et Royaume-Uni) dès l’obtention de l’annexe 46 :

La Fédération Wallonie-Bruxelles (via Mme Bernadette SCHREUER) sollicite, à votre attention, le permis unique qui combine l’autorisation de travail (1) et l’accès au territoire (2). La procédure se trouve normalement également sur les papiers reçus avec l’annexe 46.

Le visa D (visa national de long séjour) vous sera remis sur présentation d’un passeport ou un titre de voyage en tenant lieu en cours de validité, la décision d’octroi d’un permis unique (annexe 46) et l’autorisation de travail délivrée par la région. 

Attention : si vous faites venir les membres de votre famille (enfants et conjoints), ceux-ci doivent introduire une demande de visa D en même temps que vous (qui avez déjà obtenu la décision d’accord sur le visa D par le permis unique), si la cellule familiale existe déjà au moment de l’introduction de la demande de permis unique.

Arrivée sur le territoire et demande d’inscription auprès de l’administration communale

1. Déclaration d’arrivée à la commune et documents à produire

a) Le.la boursier.ère doit faire une déclaration d’arrivée dans les 8 jours ouvrables auprès de la commune de séjour (c’est-à-dire la commune où vous comptez vous domicilier temporairement) et demander de s’inscrire au registre des étrangers pour pouvoir obtenir une carte de séjour. C’est le service état civil : « population » qui s’en occupe.
· Visa D ; 
· L’annexe 46 (+ annexes reçues par mail);

b) L’administration délivre 

· soit directement un certificat d’inscription au registre des étrangers, lorsque l’attestation est définitive,

· soit une attestation d’immatriculation modèle A (carte orange) d’une validité de quatre mois maximum en attendant que vous produisiez une nouvelle attestation d’inscription définitive.

c) Ensuite, une enquête de résidence est faite par la police locale. Si le dossier est déclaré complet par la commune, la police locale va vérifier que vous habitez réellement à cette adresse.  Nous vous conseillons lors de votre demande d’inscription de donner vos disponibilités pour cette visite. 
d) Délivrance de la carte de séjour : Après le passage de la police, le.la boursier.ère va devoir aller chercher sa carte de résidence à l’administration communale qui est valable pour la durée de son stage avec la mention « marché du travail : limité » (majorée d’un mois en principe).

Celle-ci est valable pour la durée du séjour en Belgique.

2. Que faire avant de quitter la Belgique ?

Le.la boursier.ère doit effectuer au plus tard 8 jours avant son départ, une demande de désinscription des registres de la population auprès de l’administration communale. Ultérieurement, il.elle recevra une attestation de radiation, document « modèle 8 »).

Les démarches se font, soit en ligne, soit sur place à la commune.  

Si vous êtes ressortissant·e AELE (EEE et Suisse)

Dispensé.e de tout type de visa pour entrer et circuler dans l’UE, l’auxiliaire de conversation ressortissant.e d’un pays de l’AELE qui souhaite résider plus de trois mois en Belgique, doit effectuer une demande d’inscription (= demande de carte de séjour) et de titre de séjour en principe dans les trois mois de son arrivée auprès de la commune de résidence. 

1. Déclaration d’arrivée à la commune et demande de carte de séjour provisoire

Le.la boursier.ère doit faire une déclaration d’arrivée dans les 8 jours ouvrables auprès de la commune de séjour (c’est-à-dire la commune où vous comptez vous domicilier temporairement).

Si le.la boursier.ère souhaite avoir un titre de séjour en Belgique, il doit aussi faire une demande d’inscription à la commune de séjour (voir point 2). C’est le service état civil : « population » qui s’en occupe.
2. Demande de carte de séjour provisoire (= demande d’inscription) 

Voici les informations utiles :

a) Quand faire la demande d’inscription ?

La demande d’inscription (= demande de carte de séjour) doit se faire au moment de la déclaration d’arrivée ou après mais dans les trois mois de la déclaration d’arrivée. Vous serez ainsi inscrit au registre d’attente et mis en possession d'une demande d'attestation d'enregistrement. 

Dès ce moment, vous aurez certain délai pour fournir l'ensemble des documents requis (voir point b), à moins que vous ne puissiez les produire immédiatement. Vous devrez vous acquitter d’une taxe (environ 25 euros, le prix dépend des communes).

b) Documents à produire

· La preuve de la nationalité (au moyen de la carte d’identité nationale ou un passeport valable) ;

· Les documents liés au motif du séjour (la convention de stage) ;

· La preuve d’une couverture pour les soins de santé (par exemple, avec la carte CEAM, carte européenne d’assurance maladie, si la période de validité est égale ou supérieure à la durée de votre séjour) ou la preuve d’une assurance-maladie soins de santé privée (dont le montant d’intervention doit être de minimum de 30.000 Eur);

· Une déclaration de ressources suffisantes (attestation de bourse / de prise en charge de WBI);

c) Ensuite, une enquête de résidence est faite par la police locale. Celle-ci va vérifier que vous habitez réellement à cette adresse.  Si c’est le cas, le dossier est déclaré complet par la commune. Nous vous conseillons lors de la demande d’inscription de donner vos disponibilités pour cette visite. 

d) Délivrance de la carte de séjour : Après le passage de la police, le.la boursier.ère va devoir aller chercher sa carte de résidence à l’administration communale (= attestation d’enregistrement, qui est la carte de séjour électronique E).

Celle-ci est valable pour la durée du séjour en Belgique.
3. Que faire avant de quitter la Belgique ?

Le.la boursier.ère doit effectuer au plus tard la veille de son départ, une demande de radiation volontaire des registres de la population auprès de l’administration communale. Ultérieurement, le.la boursier.ère recevra une attestation de radiation, document « modèle 8 »).

Les démarches se font, soit en ligne, soit sur place à la commune.  

Pour toute autre information vous pouvez contacter l’office des étrangers via ce numéro : 02/488.80.00

Lundi, mardi et jeudi de 9h à 12h et de 14h à 16 et mercredi et vendredi de 9h à 12h.

Ou par mail à infodesk@ibz.fgov.be
Plus d’informations sur le site : https://dofi.ibz.be/fr
Adresses utiles :

Bruxelles, bureau des étrangers :

Non UE : 

https://www.bruxelles.be/directory-1936 

Centre Administratif Brucity

Rue des Halles 4

1000

 Bruxelles

02 279 22 11

HUE-NEU@brucity.be
UE :  

https://www.bruxelles.be/inscription-dun-titulaire-de-moyens-suffisants-citoyen-ue
Centre Administratif Brucity
Rue des Halles 4, 1000, Bruxelles

02 279 22 11

europa@brucity.be
Bureau de liaison Louise - Bureau des Etrangers

Avenue Louise 240, 1000 Bruxelles

02 279 28 90

https://www.bruxelles.be/inscription-etranger
Charleroi, bureau des étrangers : 

https://www.charleroi.be/annuaire/service-des-etrangers
Rue des forgerons 102
6001 Marcinelle


 Formulaire de contact : https://www.charleroi.be/formulaire/contactSDE
071 86 00 00
info@​charleroi.​be
Liège, bureau des étrangers :

 Non UE et UE : https://www.liege.be/fr/vie-communale/services-communaux/etat-civil-et-population/service-des-etrangers
Rue des Guillemins 26
4000 Liège
+32 (0) 4 221 82 29



 HYPERLINK "mailto:service.etrangers@liege.be" 
service.etrangers@liege.be

Namur , bureau des étrangers : 

https://www.namur.be/fr/ma-ville/administration/services-communaux/population-etat-civil/etrangers
Hôtel de Ville
5000 Namur
+32 (0) 81 24 74 95



 HYPERLINK "mailto:etrangers@ville.namur.be" 
etrangers@ville.namur.be

Mons :, bureau des étrangers : 

https://www.mons.be/annuaire/administration-communale/etat-civil-population
Rue Buisseret 2
7000 Mons
Belgique
+32 (0) 65 40 51 11
NB : 

Si votre lieu d’affectation n’est pas repris ci-dessus, cherchez sur internet en tapant bureau des étrangers (service population) ou administration communale + votre ville 


11. ASSURANCES (ET MUTUELLES)
Il y a quatre types importants d’assurances dans le cas des auxiliaires de conversation : L’assurance soins de santé, L’assistance rapatriement, la responsabilité civile privée et la responsabilité civile professionnelle. Certaines font l’objet de contrats collectifs pris par WBI. Vérifier les coordonnées pour els déclarations de sinistres
· Soins de santé (SS)

N° de police collective Ethias contractée par WBI :  N° 4.480.008 
Si vous provenez d’un pays tiers, soit Taïwan et le Royaume-Uni :

L’auxiliaire provenant d’un pays tiers (Royaume-Uni et Taïwan) bénéficie d’une assurance « soins de santé » N °4.480.008 subrogation mutuelle contractée auprès de la compagnie ETHIAS par WBI pour la durée de son séjour. 

NB : Si vous avez une double nationalité et n’avez pas besoin de faire les démarches pour le permis unique, vous devez vous référer au point ci-dessous « Si vous êtes ressortissant·e AELE (EEE et Suisse) »
A faire avant votre départ :

Vous devez informer votre organisme d’assurance maladie de votre prochain déménagement temporaire. 

Royaume -Uni : faire la demande de la GHIC (Global Health Insurance Card).

Comment se faire rembourser ?

· Gardez bien votre reçu ou attestation de soins donnés. Cette attestation ou reçu prouve que vous avez payé le prestataire de soins et que vous avez droit au remboursement par la mutualité. Demander également à recevoir le détail du paiement pour la prestation et au prestataire de signer le formulaire Ethias que vous aurez préalablement complété. 

· Faites le nécessaire auprès de la mutuelle si vous avez pris une mutuelle belge (voir plus bas).

Prenez une photo de ces différents documents (reçu ou attestation de soins donnés, détail du paiement= pièces justificatives) car vous devrez en plus du remboursement de la mutuelle, vous faire rembourser auprès d’Ethias par la suite.

· Faites le nécessaire auprès d’Ethias (04 220 33 01): 

Vous prenez contact avec Ethias et rassemblez toutes les pièces justificatives + le formulaire Ethias complété.
Si vous voulez suivre votre dossier en cours une fois votre déclaration faite, vous pouvez vous adresser à cette adresse mail : gestionsinistres@ethias.be en communiquant la référence du sinistre en objet de votre mail.

Attention que pour une hospitalisation vous devez d’abord avoir l’accord d’Ethias au préalable et leur envoyer le devis de votre hospitalisation.

Si vous êtes ressortissant·e AELE (EEE et Suisse) : 

WBI ne souscrit pas d’assurance soins de santé en votre nom. Vous devez suivre la procédure suivante :
1.  A faire avant votre départ :

Vous devez faire la demande votre carte européenne d’assurance maladie avant de partir (CEAM) voir https://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=559&langId=fr et l’avoir en votre possession une fois en Belgique. La durée de validité de votre carte CEAM varie. Renseignez-vous auprès de votre institution d'assurance maladie au moment d'introduire votre demande et prenez si nécessaire une couverture supplémentaire.
Plus d’informations sur la carte CEAM, son fonctionnement et ce qu’elle couvre ici : https://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=559&langId=fr
2. Vous devez informer votre organisme d’assurance maladie de votre prochain déménagement temporaire. Cet organisme vous fournira alors le formulaire adéquat pour transférer (pas annuler) votre assurance dans votre pays d’affectation. 

Renseignez-vous quant à la couverture de votre assurance actuelle à l’étranger et prenez si nécessaire une assurance complémentaire pour compléter cette couverture. Vous devez être couvert.e pendant toute la durée de votre séjour.

Pourquoi s’inscrire à une mutuelle belge ?
 Pour bénéficier du remboursement de soins de santé au tarif belge et être remboursé plus rapidement.

Comment fonctionne le système de sécurité sociale en Belgique ?

La Belgique assure une protection sociale très complète face aux évènements de la vie comme la maladie, les accidents, le chômage, la maternité… Cette protection sociale est financée d’une part par les subsides de l’État, d’autre part par les cotisations sociales des salariés et indépendants. Grâce à cela, vos dépenses de santé (consultations chez le médecin, médicaments, hospitalisations…) font l’objet de remboursements et un revenu de remplacement peut vous être versé en cas d’incapacité de travail. Pour être couvert.e par la sécurité sociale, vous devez être affilié.e à une mutualité ou mutuelle en Belgique, car c'est elle qui assure le versement des remboursements et des indemnités. La cotisation n’est, en principe pas due, sur présentation de votre CEAM. Si vous êtes bien inscrit.e à une mutuelle, il est parfois possible d’obtenir le statut BIM qui vous donne accès à certains remboursements médicaux complémentaires ou des réductions dans les transports, par exemple. N’hésitez pas à en parler à votre organisme mutuelliste pour voir si vous y avez droit et à quelles conditions.
Inscription auprès d’une mutuelle belge : 

L’inscription auprès d’une mutuelle n’est pas obligatoire. Les ressortissant·e.s de l’UE, doivent présenter une preuve de couverture dans leur pays d’origine et obtenir un formulaire auprès de leur assurance dans leur pays d’origine. Muni de ce formulaire, vous pourrez vous inscrire auprès d’une mutuelle en Belgique. Vous recevrez une attestation « provisoire » à montrer à la pharmacie/médecin/hôpital. Pour vous faire rembourser votre partie, il faudra renvoyer l’attestation de soins auprès de cette mutuelle.

L’inscription à une mutualité peut se faire sur place ou en ligne. Quelques exemples de mutualités :

Partenamut
Mutualites chrétiennes
Mutualités socialistes
Mutualités libres 
Mutualités neutres 
Mutualités libérales
Caisse auxiliaire d'assurance maladie invalidité (CAAMI) 

Comment se faire rembourser ?

Si vous voulez vous faire rembourser par la mutuelle belge :

Si vous avez fait la demande de votre CEAM et avez reçu des soins, vous pouvez demander le remboursement auprès d’une mutualité belge. Vous pouvez vous adresser au «ziekenfonds», à la «mutualité» ou à un autre «organisme assureur» de votre choix. Pour obtenir le remboursement, vous devez présenter votre carte européenne d'assurance maladie (ou un autre document fourni par votre assureur), ainsi que les documents officiels qui vous ont été fournis par la personne ou l'organisme qui vous a prodigué les soins («Attestation de soins donnés/Getuigschrift voor verstrekte hulp»).

Si vous n'avez pas pu demander de remboursement durant votre séjour en Belgique, contactez votre organisme d'assurance maladie une fois de retour chez vous.
Assistance rapatriement
N° de police collective Ethias contractée par WBI : 

N° 45.270.099 

Tous les auxiliaires peuvent bénéficier d’une « assurance rapatriement » collective contractée auprès de la compagnie ETHIAS par WBI sur demande (voir document desiderata en matière d’assurance). 
(Les Britanniques et Taïwanais sont assurés d’office)

N° de téléphone pour l’ouverture d’un dossier individuel en cas de sinistre : 04 220 30 40.
Responsabilité civile « dommages causés à des tiers » (RC, vie privée)
N° de police collective Ethias contractée par WBI : 

N°45.102.639 

Tous les auxiliaires bénéficient d’une « assurance responsabilité civile – vie privée » collective contractée auprès de la compagnie ETHIAS par WBI.
En cas de sinistre vous devez contacter ETHIAS par téléphone au 04 249 93 86 ou via 1173@ethias.be  pour l’ouverture du dossier. Vous pouvez ensuite prévenir WBI.
Si vous voulez suivre votre dossier en cours une fois votre déclaration faite, vous pouvez vous adresser à gestionsinistres@ethias.be en communiquant la référence du sinistre en objet de votre mail.

Responsabilité civile « vie scolaire/ professionnelle »
Pour faire bénéficier l’auxiliaire de « l’assurance responsabilité civile – vie scolaire/professionnelle », l’école doit prendre contact auprès du courtier de son Pouvoir organisateur avec son numéro de contrat scolaire propre et demander de l’inscrire sur la liste des assurés en tant que stagiaire ou bénévole. Vous prendrez l’initiative de vérifier avec l’école que c’est en ordre.
12. OBLIGATION FISCALES
Faut-il faire une déclaration d’impôt en Belgique ?
· Si vous avez touché un salaire (contrat job d’étudiant, intérim…) mais que celui-ci est inférieur à un certain montant, vous ne devrez pas payer d’impôts en Belgique. Si votre salaire est égal ou supérieur à ce montant vous devrez payer des impôts.

Les règles fiscales changent d’(année en année. Il convient de bien se renseigner auprès des autorités compétentes.

Plus d’informations ici : 
https://finances.belgium.be/fr/particuliers/declaration_impot/taux-imposition-revenus/taux-imposition 
· Si vous n’avez touché que la bourse vous devez quand même rentrer votre déclaration. (en joignant l’attestation de prise en charge de WBI) mais vous ne devrez pas payer d’impôts.
La bourse de WBI est exemptée d’impôts car il ne s’agit pas d’un salaire mais vous devez quand même remplir votre déclaration d’impôts et la mentionner. 
Si vous ne recevez pas automatiquement votre déclaration d’ici octobre de l’année suivant votre stage vous devez prendre l’initiative de la réclamer en contactant le SPF Finances au 02 572 57 57 ou via le formulaire de contact: https://finances.belgium.be/fr/particuliers/contact
Est-ce que c’est possible d’avoir un contrat de travail à côté de son assistanat, en plus de la bourse ? (Uniquement pour les ressortissants européens) :

Oui c’est possible. Cependant si vous faites un job d’étudiant (contrat de travail étudiant) ou un travail rémunéré à côté de votre assistanat (intérim etc.) celui-ci ne doit pas empiéter sur votre assistanat.
La bourse n’a aucune incidence sur le plan du droit social puisqu’elle est octroyée à des fins de défraiement sauf si l’auxiliaire bénéficie d’allocations de sécurité sociale ou d’aide sociale telle que celle d’un CPAS dans son pays d’accueil. Si vous percevez une aide (chômage, allocations…) dans votre pays, il est possible que vous ne puissiez plus bénéficier de ces aides si vous travaillez. Si vous êtes concerné.e, il faut vous renseigner de votre côté sur les montants à ne pas dépasser.

Si vous êtes étudiant.e ressortissant.e d'un des États membres de l'Union européenne ou de la Suisse, de l'Islande, de la Norvège et du Liechtenstein :

1. Si vous travaillez à côté de votre assistanat (contrat intérim par exemple).

Il faut conclure un contrat de travail par écrit avec votre employeur et respecter vos obligations comme travailleur. Il faut savoir que si vous travaillez, vous serez imposé.e et devrez donc payer des contributions (faire une déclaration impôts) sur les sommes perçues dans le cadre de ce travail. Avec l’attestation de bourse vous ne serez pas taxé.e sur les sommes perçues dans le cadre de l’assistanat(elle est non imposable) mais vous devrez la mettre dans la déclaration.
Pour toute question relative à la déclaration d’impôt, vous pouvez consulter ce site : https://finances.belgium.be/fr/particuliers/declaration_impot/non-residents/declaration  

2. Si vous êtes étudiant.e dans votre pays et que vous avez un job d’étudiant en Belgique (contrat de travail étudiant), vous ne devrez pas payer d’impôts si vous ne dépassez pas le montant autorisé dans la réglementation du travail étudiant. 

Vous pouvez consulter le site : 
https://www.studentatwork.be/fr/a-propos-travail-etudiant/index.html
Quel est le statut de l’auxiliaire ? :

Vous êtes considéré.e comme stagiaire. Vous percevez une bourse exemptée d’impôts pour effectuer un stage pendant une durée déterminée.  Vous n’êtes pas considéré.e comme un.e étudiant.e et le stage ne vous donne pas ce statut. Vous gardez le statut que vous avez dans votre pays.
Votre attestation de prise en charge atteste a priori du niveau satisfaisant des moyens de subsistance exigés pour ce type de mobilité.
NB : Pour le Royaume-Uni : il existe une convention de double imposition entre la Belgique et le Royaume-Uni qui stipule qu’en cas de revenu à déclarer (contrat de travail avec salaire brut) en Belgique, l’assistant de langue issu du Royaume-Uni ne payera pas de taxes les 2 premières années en Belgique mais devra le déclarer au Royaume-Uni (https://www.gov.uk/government/publications/belgium-tax-treaties

13. TRANSPORTS EN COMMUN
Si vous devez prendre les transports en commun, il est conseillé de prendre un abonnement : 2x3 mois et 2x1 mois (pas par an). Certaines écoles sont souples et donnent une carte d’étudiant à l’auxiliaire. 

N’hésitez pas à demander à votre école si elle peut participer aux frais de vos trajets domicile/école.

Pour se déplacer dans la Belgique en train :

SNCB (Société Nationale des Chemins de fer Belges): https://www.belgiantrain.be/en
· TRAIN + : depuis octobre 2026, en prenant train + pour un ou plusieurs mois, vous bénéficiez de réductions très avantageuses, en fonction de votre âge. Renseignez-vous dans les gares ou sur le site :

https://www.belgiantrain.be/fr/products 

https://www.belgiantrain.be/fr/products/trainplus 

Pour se déplacer dans la Belgique en bus :

De Lijn : Flandre/Bruxelles : www.delijn.be
Le TEC (Transport En Commun): Wallonie : https://www.letec.be/
Pour se déplacer à Bruxelles par métro, tram, bus :
STIB : https://www.stib-mivb.be/index.htm?l=fr
Toutes les offres possibles sur : 

https://www.stib-mivb.be/article.html?_guid=f06631b4-33f1-3910-2a8c-988f71b287a7&l=fr
Vous pouvez également télécharger l’application dédiée sur votre smartphone.

Notez qu’il existe aussi des abonnements combinés STIB/TEC (métro/Bus) et SNCB (train).

Voici un numéro d’appel pour demander conseil : 02/528.28.28 ou ici.  A voir sur leur site en fonction de vos types de déplacements.

Nous vous conseillons de télécharger les applications mobiles correspondantes en fonction de vos besoins (SNCB, TEC et STIB).
14. QUE FAIRE AVANT/ A VOTRE ARRIVEE SUR PLACE ?

Cet été prenez le temps de lire le guide du boursier, de faire les différentes démarches et d’envoyer les documents requis à votre gestionnaire à WBI : jf.lucca@wbi.be. 
Documents à envoyer au plus tard le 1er septembre : 

· Votre extrait de casier judiciaire
· Votre RIB européen (relevé d’identité bancaire) : document officiel qui provient de votre banque, indispensable pour pouvoir vous verser la bourse. 

OU la déclaration comptable accompagnée d’une photo de votre carte bancaire européenne (où l’on voit votre Nom, Prénom + numéro de compte IBAN + code BIC/SWIFT) 
OU une capture d’écran de votre compte sur l’application de votre banque avec votre téléphone (avec les mêmes informations).

Pour les non européens (Royaume-Uni et Taïwan) sachez que vous aurez besoin de créer un compte bancaire européen pour recevoir votre bourse. Merci de communiquer ce compte le plus rapidement possible.

NB : si vous changez de numéro de compte, merci de prévenir maximum le 15 du mois afin que le virement soit fait sur votre nouveau compte et non sur l’ancien.

· Votre déclaration de prise de connaissance du guide. Déclaration qui stipule que vous avez bien pris connaissance de tous les éléments du guide et de vos obligations.
· Merci de confirmer également votre acceptation du poste et votre participation à la journée d’accueil. Cette journée vous permettra de rencontrer vos tuteurs.trices. 
Notez que pour bénéficier de la bourse et valider votre assistanat, vous devez être présent à cette journée d’accueil, signer et remettre votre déclaration d’arrivée (document qui vous sera remis le jour même).

A faire avant votre départ : 

· Fin août : demandez à votre tuteur.trice de le rencontrer à l’avance en distanciel et lui poser des questions (renseignez-vous sur votre horaire, le niveau de la classe etc.). En cas de soucis, ne pas hésiter à envoyer un mail à Mme SCHREUER : Bernadette.SCHREUER@cfwb.be.
Il est possible que les réponses tardent : pensez bien que c’est la fin des vacances dans els écoles. Dans le doute, ne pas hésiter à passer un coup de téléphone au secrétariat.
· Lire le guide du boursier et rendre les documents ci-dessus pour le 1er septembre au plus tard.
· Prévoir assez d’argent pour le premier mois ! Une caution/ garantie locative pour votre logement vous sera demandée (un ou deux mois sans les charges) et il faudra peut-être aménager votre chambre.

· Une somme de départ pour le premier mois est nécessaire car vous ne recevrez votre première bourse que fin novembre (voir chapitre aspect financiers).

· Rassemblez et prenez avec vous vos documents d’identité originaux, votre carte européenne d’assistance maladie (CEAM, pour les européens), votre extrait de casier judiciaire daté de moins de six mois (faire la demande dès que possible. Les délais d’émission dépendent de votre pays d’origine).
· Assurances :
 En tant qu’européen.e, vérifiez que vous êtes en ordre de cotisation pour votre assurance maladie et prévenir votre organisme dans votre pays d’origine de votre futur déménagement temporaire. Vous devez faire votre demande pour la carte européenne d’assistance maladie ou CEAM, voir : https://www.belgium.be/fr/sante/en_voyage/carte_europeenne (voir chapitre assurances)
Si vous provenez de Taïwan ou du Royaume-Uni (demande de permis unique), prévenir votre organisme dans votre pays d’origine de votre futur déménagement temporaire. (voir chapitre assurances).
· Planifier votre voyage idéalement une semaine avant le 1er octobre. Prenez cette semaine pour aller visiter des logements (que vous aurez contactés au préalable, voir chapitre logement), pour emménager à votre aise, vous inscrire à la commune (voir chapitre inscription à la commune), acheter vos titres de transport…

· Rechercher un logement sur internet et sur les réseaux sociaux (voir chapitre logement) et prévoyez des rendez-vous pour les visites. Ne réservez jamais votre logement à distance.
· Renseignez-vous également sur les transports en commun disponibles et le prix de ceux-ci, les démarches nécessaires pour en bénéficier et ce, dès que vous prenez connaissance de votre lieu d’affectation (voir chapitre transports en commun).
· Prévoir quelques documents authentiques de chez vous pour vos cours ou une présentation sur vous pour votre premier cours (voir chapitre 15: Que me conseilleriez-vous en classe ?). Préparer des outils ou supports qui pourraient vous servir pour votre stage en Belgique.

A faire une fois sur place : 

· Faites des visites pour trouver un logement. N’hésitez pas à demander de l’aide auprès de votre tuteur.trice ou de votre école. Vous renseigner sur les transports en commun et prendre vos titres de transport (voir chapitre transports en commun).
· Faire votre déclaration d’arrivée (voir chapitre inscription à la commune). Vous aurez préalablement pris rendez-vous par téléphone ou par mail. 
· Participer à la journée d’accueil organisée par la FWB et rendre votre déclaration d’arrivée signée.
A faire durant votre stage :

Respecter les échéances pour rendre vos documents (récapitulatif en fin de document).

Être présent.e lors des journées d’accueil et d’évaluation.

Ne pas hésiter à nous contacter si vous êtes face à une difficulté, nous ferons notre possible pour vous aider.

Ne pas hésiter à demander de l’aide auprès d’anciens auxiliaires, de votre école, de votre titulaire ou des autres auxiliaires de la même année que vous.

Si vous souhaitez renouveler, faire part de votre souhait (voir chapitre renouvellement).
15. QUE ME CONSEILLERIEZ-VOUS EN CLASSE ?

Conseils au niveau pédagogique (en classe)

Dès le départ, adaptez-vous aux coutumes du pays d’accueil et établissez une relation professionnelle avec les étudiant.e.s.

Familiarisez-vous avec :

Les connaissances linguistiques réelles des étudiant.e.s, soyez sensible au fait que les étudiant.e.s n’ont qu’une connaissance limitée de votre langue, c’est pourquoi il faudra :

· Parler à un rythme plus lent

· Utiliser si nécessaire une langue simplifiée

· S’assurer constamment de la compréhension en posant des questions

· Reformuler si nécessaire dans votre langue mais ne parler que dans votre langue en classe et depuis le début idéalement. Aidez-les à s’exprimer à l’oral dans le cadre d’entretiens individualisés ou en petits groupes.

· Utilisez un langage non verbal

Les noms des étudiant.e.s - Demandez dès le départ la liste des noms des différentes classes. Même si vous ne retiendrez pas tous les noms, cela peut être utile quand vous voudrez désigner un.e élève en particulier.
Les attentes et objectifs de l’enseignant.e - Chaque école et chaque pays ont leur propre méthode de travail. Parlez-en en avance à votre tuteur.trice et montrez-lui ce que vous comptez prendre avec vous pour voir ce qu’il.elle en pense. 
1. Ne soyez pas frontal avec lui.elle.
 Faites-lui des propositions et soyez flexible au niveau des horaires des cours. 

2. Demandez l’agenda de l’année scolaire pour connaître leurs dates d‘examens, les congés, les dates de réunion de parents, ou autres...

3. Essayez d’obtenir une petite période d’observation dans le fond de la classe et demandez-lui une visite guidée de l’école.

4. Renseignez-vous de la latitude qu’il.elle veut bien vous laisser en classe (montrez lui bien que vous n’êtes pas là pour juger son travail ou entraver son cours mais pour faire progresser les élèves en axant sur les activités orales et la culture (pas la grammaire !). Votre atout : vous êtes jeune et étranger.ère). 

5. Renseignez-vous sur la latitude qu’il.elle peut vous laisser par rapport au programme (y a-t-il un manuel scolaire ou un programme à suivre à la lettre ? Quels sont les thèmes abordés dans ce cas ? Objectif final du cours : savoir parler et/ou avoir réussi son examen ? Par rapport au type d’école (accent mis sur les sciences, les langues, le sport ou autres) ou encore l’âge des élèves. Comment réagit-il.elle en cas de conflit entre élèves ? Qu’est-ce qui est autorisé en classe ou ne l’est pas ? Que faire si un étudiant.e perturbe une activité ?
6.  Faites-lui des propositions d’activités thématiques ludiques en fonction du programme de cours et voyez s’il adhère.
 SOYEZ LUDIQUE, CONCRET.E ET FAITES DU SENS (faites des tâches porteuses de sens). 

L’authenticité est votre atout majeur. La façon dont vous parlez votre langue, dont vous présentez votre pays/région et ses habitants l’est également. Soyez une fenêtre sur votre pays. Apportez du matériel symbolique (drapeau, carte) et authentique (journaux, horaires de trains, brochures touristiques, chansons, jeux, films, photos). Cherchez des situations de conversations où les élèves parleront un maximum (repensez aux expériences que vous avez appréciées dans votre propre apprentissage des langues, créez des débats avec des sujets qui intéressent votre public, ni trop pesants ni trop futiles, etc.), divisez les grands groupes en sous-groupes. 
7.  Proposez lui de participer à toute activité scolaire tout au long de l’année (voyage scolaire, de fin de rétho, visites culturelles, activités sportives, comédie musicale, pièce de théâtre ,…).

8.  Demandez-lui quel matériel sera mis à votre disposition pour adapter vos supports : TIC ? Salle informatique ou salle des profs équipée d’ordinateurs ?
 Equipement audio-visuel/tableau numérique/rétroprojecteur/tv et lecteur de dvd/cassettes/imprimante/photocopieuse/bibliothèque ? Renseignez –vous pour savoir s ‘il vous faut une carte de professeur pour disposer du matériel.
9.  A la fin d’une leçon, échangez brièvement avec votre tuteur. trice car il.elle a plus d’expérience que vous.
10.  Pour gérer un groupe, passez de petits groupes à de grands groupes (de l’individuel au collectif) et quand les tâches sont difficiles, divisez-les. Ce sont les tâches qui font la difficulté et pas le support (la vidéo par ex.)

Les différences culturelles et disciplinaires
Renseignez-vous auprès de votre tuteur.trice sur le règlement de l’école, le règlement de la classe ou les différences culturelles ou disciplinaires rencontrées par les anciens auxiliaires. Exemples : aller à la toilette pendant les cours, la tenue vestimentaire (ce qui est accepté ou non) etc.

Conseils au niveau d’apport de matériel

Photos de sa famille, de sa région d’origine

Horaires des transports, cartes routières

Films, journaux télévisés, prévisions météorologiques, publicités 

Vidéo présentant une « journée typique »  

Brochures touristiques de ma ville/région natale

Cartes postales, affiches, 

Calendriers, 

Coupures de presse locale, petites annonces, (offres d’emploi ou immobilières)

Programmes de théâtre, de cinéma

Horoscopes, 

Enregistrements de chants populaires, traditionnels (avec le texte écrit)

Jeux de société

Enregistrement d’informations radio, de prévisions météorologiques, de petites annonces 

Menus de restaurant, recettes typiques

Pièces de monnaie, billets dans la devise de son pays

L’horaire d’une école de son pays 

Lettres d’apprenants ou de personnes provenant de son pays

Des friandises typiques de son pays
16. QUE ME CONSEILLERIEZ-VOUS EN DEHORS DE LA CLASSE ?
Dans la toute grande majorité des cas, une expérience à l’étranger est une aventure inoubliable et laisse des traces. Vous pouvez le découvrir à travers ces témoignages d’anciens auxiliaires : 

 « C’est une année à la recherche des autres et de soi-même, et c’est un moment idéal dans la vie, entre études et monde professionnel, pour accomplir ce voyage » 

« Un jour à la fin du cours, l’une des élèves m’a fait la surprise de m’offrir un gâteau fait à la main et les bougies pour fêter mon anniversaire. Tout le monde est venu me chanter la chanson d’anniversaire et a pris une photo ensemble. »

« Je voulais tout d'abord vous remercier une fois de plus pour cette belle expérience que vous m'avez offerte en tant qu'auxiliaire de conversation. Je rentre vraiment avec ma valise remplie d'apprentissages, cela a été incroyable. »
Si vous souhaitez vous intégrer au plus vite au sein de l’école et en dehors de l’école et ainsi éviter l’isolement, il est conseillé de participer :

· aux activités scolaires ou extra scolaires de l’école :
(entraînements de foot, basket, soupers, pièce de théâtre, journée rétho, voyages scolaires, profiter des heures de fourche pour aller converser avec les autres professeurs dans la salle des profs, chorale de l’école, excursions, …) ;

· aux activités pour étrangers :
(prévoir des sorties entre auxiliaires)

· aux activités complémentaires :
(journées portes ouvertes, suivre quelques cours à l’université, inscriptions à des cours de langue/sport, cinéma,…). Profitez de cette année pour vous inscrire à des cours de fle ou à des cours en ligne, pratiquer avec ses colocataires etc.

· voyages en Belgique et dans les pays limitrophes en fonction de son budget. 
Sorties/Loisirs : 

La Carte Jeunes Européenne (ou European youth card) : 

La Carte Jeunes Européenne est disponible pour tous les jeunes de moins de 26 ans. Elle est valable 1 an et offre des réductions en Belgique (spectacles, loisirs, boutiques, assistance voyages, écoles de langues, magazines, transports). Ces réductions sont détaillées sur leur site en cliquant sur l’onglet « shop » .
Conditions : avoir moins de 26 ans et résider en Belgique (il ne faut pas nécessairement être étudiant)
Comment l'obtenir ? Il faut aller sur : 
https://www.guido.be/fr/home.aspx 


Pass VISITWallonia, pass qui permet de découvrir la Belgique : ici.
La Brussels card : ici
(profitez du week end pour découvrir la Belgique !)

Le tourisme en Belgique/Wallonie-Bruxelles :

N’hésitez pas à visiter le site de l’office du tourisme de la ville dans laquelle vous vous trouvez ou vous rendre sur place.

Voici quelques sites : 

http://issuu.com/optnticbxl/docs/fr_probook_brussels?e=fullscreen
www.belgique-tourisme.be
https://visitwallonia.be/
https://www.namurtourisme.be/fr/
https://www.valleedelameuse-tourisme.be/

https://www.charleroi.be/annuaire/maison-du-tourisme
https://www.liege.be/fr/decouvrir/tourisme/office-du-tourisme
https://www.bruxelles.be/tourisme
https://be.brussels/culture-tourisme-loisirs/culture/agenda-culturel

https://www.visit.brussels/fr
https://www.visitmons.be/
https://www.visitluxembourg.com/fr/
Voici quelques sites à consulter :

www.quefaire.be
www.agenda.be
www.idearts.be
www.365.be (guide touristique)

www.internations.org (forum d’expats)

https://www.routard.com/guide_agenda/belgique.htm

https://www.out.be/fr/

Gratuité dans les musées :

Plus de 100 musées gratuits tous les 1ers dimanches du mois.

http://artsetpublics.be/
https://artsetpublics.be/programmes/les-dimanches-plus-que-gratuits/ 

www.idj.be/gratos/index.lasso (à Bruxelles) 

www.lesmuseesdewallonie.be (en Wallonie)
Cours de langue

Cours de français langue étrangère (FLE) 

Pour des cours gratuits :

Vous pouvez bénéficier de cours de français gratuitement si vous résidez en Belgique (cours pour les primo arrivants) via des ASBL (Associations Sans But Lucratif, voir exemple pour Namur ci-dessous) mais aussi via les structures d’aide à l’emploi : auprès du Forem (si vous résidez en Wallonie) et d’Actiris ( si vous résidez à Bruxelles) et vous pourrez suivre des cours de français dans leurs centres de formation ou à distance. 

Exemple à Namur : https://www.visavis.be/fr/propos
Pour les cours payants : 

Attention aux dates limites d’inscription dans les écoles, elles sont généralement clôturées en août/ septembre. Vous devez donc vous inscrire à l’avance pour en bénéficier.

Quelques sites : 

Namur : https://www.namur-cadets.be/francais-langue-etrangere, https://www.visavis.be/fr/cours-de-francais-pour-personnes-etrangeres-et-dorigine-etrangere

Charleroi : https://www.etudierenhainaut.be/ietsps-char/pages/512-fle-ietsps.html, https://funoc.be/?FLE-Francais-Langue-Etrangere

Bruxelles : https://www.epfc.eu/formations , https://www.cire.be/nos-activites/ecole-de-francais/

Liège : https://www.enseignement.uliege.be/cms/c_9402433/fr/perfectionner-son-francais-langue-etrangere, https://ecoles-soralia-liege.be/fps/formations-generales/francais/
Applis mobiles :

FACT
Découvrez FACT ou First Aid Communication Tool, une application gratuite sur App Store et Google Play  initiée par la Province de Flandre occidentale dans le cadre du projet Interreg AB-Réfugiés-Emploi dont Le Forem est partenaire. FACT,  c'est une application pratique avec un dictionnaire imagé de 3.000 mots de vocabulaire accessible en 11 langues, sans pub et opérationnelle même hors ligne, qui facilite communication sur le lieu de travail : néerlandais,  français, anglais,  arabe, dari, pachtou, roumain,  polonais,  espagnol, somali et ukrainien.

Brulingua : 

Vous aimeriez apprendre une langue à votre rythme ? Vous déplacer dans un centre de formation est compliqué ? Avec Brulingua, apprenez jusqu'à 24 langues en ligne !

N’hésitez pas à participer à des café langues, des tables de conversation, à faire des activités ou des cours du soir avec des francophones (sport, art ou autre) afin d’améliorer votre français ! 

Duolinguo, Babbel…
ETWINNING – Echanges virtuels entre deux ou plusieurs classes

Si vous désirez un échange virtuel (linguistico-culturel) entre une école d’ici et une école de chez vous, n’hésitez pas à contacter le responsable de ce programme au sein du ministère de la Fédération Wallonie-Bruxelles.
Jonathan ROMAN - jonathan.roman@cfwb.be
Tél. : +32(0)2.690.85.01 - GSM +32(0)496/56.19.66

Bureau d’Assistance eTwinning pour la Fédération Wallonie-Bruxelles de Belgique

Ministère de la Fédération Wallonie-Bruxelles - Direction des Relations internationales

Boulevard Léopold II, 44 - 1080 Bruxelles

etwinning@cfwb.be

www.enseignement.be/etwinning 

17. PUIS-JE RENOUVELER ET COMMENT ?

Avant tout, il faut en informer les gestionnaires à WBI et de la FWB : bourses@wbi.be et bernadette.SCHREUER@cfwb.be
La priorité va aux nouveaux assistants, votre renouvellement sera uniquement possible si le quota d’auxiliaires de votre langue n’est pas atteint (nombre de postes en Fédération Wallonie-Bruxelles limités).
Attention : La possibilité de renouveler dépend de l’autorisation du pays d’origine et de la décision de WBI. Pour WBI, un seul renouvellement pour la même langue sera possible et pas nécessairement dans votre lieu actuel de stage.

Vous devrez prononcer votre souhait de renouveler en février  :

1. Prévenir le partenaire (organisme d’envoi dans votre pays)

2. Nous prévenir (Bernadette SCHREUER et WBI) 

3. Joindre à votre demande une lettre de recommandation de votre établissement scolaire et préciser si vous souhaitez rester dans la même école (les mêmes écoles) ou non (nous allons essayer mais ne pouvons le garantir) *. 
Selon votre pays vous devrez remplir un formulaire ou suivre une procédure particulière : 

Les Britanniques devront remplir un formulaire auprès du British Council. Les Autrichiens doivent remplir le formulaire en ligne sur le site de leur organisme d’envoi.

Pour les Espagnols, Mme Calle Brox vous enverra un formulaire et une lettre de recommandation à remplir.
Pour les Taïwanais et les Italiens malheureusement ce ne sera pas possible étant donné que ces partenaires n’acceptent pas les renouvellements.
Pour les Suisses ,les allemands et les Irlandais , cela doit être confirmé.
Nous serons en mesure de vous dire ce qu’il en est courant fin avril après la réception des dossiers des candidats de votre pays. Vous en serez averti dès que possible. En mai nous devrions pouvoir vous renseigner sur la province dans laquelle vous serez affecté.e.Il faudra attendre fin mai début juin pour connaitre la ou les écoles.

*Comment les écoles sont-elles sélectionnées ? Est-ce possible pour un.e auxiliaire de renouveler dans la même école ?

Les écoles en Fédération Wallonie-Bruxelles soumettent leur candidature pour pouvoir bénéficier d’un.e assistant.e de langues.  Ces écoles peuvent se situer partout en Fédération Wallonie-Bruxelles, donc à Bruxelles (et alentours), mais aussi en provinces de Liège, Luxembourg, Hainaut, Brabant Wallon et Namur. Plusieurs éléments entrent en ligne de compte dans la désignation des établissements pour les auxiliaires.

Dans un premier temps, les candidatures des écoles sont collectées par les réseaux d’enseignement. Ensuite, les réseaux décident des écoles qui sont reprises dans la liste qui est transmise à Mme SCHREUER.

Et c’est sur base de cette liste que les désignations sont faites.

Donc, si un.e auxiliaire souhaite prolonger, et ce dans son école, il faut que :

· L’école ait postulé ;

· Qu’elle soit reprise (en ordre utile) dans le document rédigé par les réseaux.

Si ces 2 conditions sont remplies, l’auxiliaire pourra prolonger dans la même école.

18. QUE FAIRE AVANT VOTRE RETOUR / EN FIN DE MISSION ?

A faire après votre assistanat :

Vous devez impérativement retourner à l’administration communale au plus tard 8 jours ouvrables avant votre départ pour vous désinscrire du registre de la population. De nouveau prenez rendez-vous à l’avance (voir chapitre inscription à la commune).

Rendre les documents nécessaires au gestionnaire à WBI et respecter les échéances.

Remplir votre déclaration d’impôts l’année suivant votre assistanat. (voir chapitre obligations fiscales).

19. EN CAS DE PROBLEME
En cas de question ou problème une fois sur place, il ne faut pas attendre et se démotiver, il faut en parler à l’école ou/et aux personnes de contact : 
Monsieur Jean-François LUCCA (WBI - Wallonie-Bruxelles International) – Généralités, aspects comptables et financiers.
02/421.84.31
jf.lucca@wbi.be 
ET mettre également en CC
Madame Bernadette SCHREUER (FWB – Fédération Wallonie-Bruxelles) – Difficultés par rapport à l’intégration dans l’école et l’assistanat à proprement dit, ainsi qu’au Permis Unique.
02/413.29.68

Bernadette.SCHREUER@cfwb.be
Que faire si je suis malade ?

Le premier réflexe est de prévenir le tuteur, la direction, WBI et la FWB en CC. En principe, si ce n’est qu’un jour, un certificat médical n’est normalement pas obligatoire, mais c’est toujours préférable d’en fournir un.  Au-delà d’un jour, le certificat médical est obligatoire.

Un total de cinq absences injustifiées que le responsable d’établissement communiquera au ministère de la Fédération Wallonie-Bruxelles emportera de plein droit la résiliation de la convention de stage.

Attention : en cas de congé de maladie et retour dans le pays d’origine, les mensualités de bourse sont suspendues si l’absence est de plus de 30 jours calendrier.

Dois-je assumer seul.e la classe si mon tuteur.trice est malade ? 

Si le professeur est malade : il est indiqué dans la convention que l’auxiliaire ne peut rester seul sans son consentement.  Cela veut dire que cela peut se faire à titre exceptionnel, mais uniquement si l’auxiliaire est d’accord et s’en sent capable.



Bon voyage !

BON VOYAGE ET BON STAGE !

20. ANNEXES

1. Rappel des différents documents et échéances

2. Exemple d’Arrêté Ministériel de Subvention (AMS)

3. Exemple d’Attestation de bourse (WBI)

4. Déclaration de prise de connaissance du guide

5. Déclaration comptable (Dc comptable)

6. Exemple de convention de stage
7. Déclaration d’arrivée

8. Fiche d’identification en Belgique 

9. Déclaration sur l’honneur

10. Rapport de fin de mission (bilan de projet)

11. Fiche ALUMNI

12. Europass

13. Formulaire Soins de santé ETHIAS (uniquement pour ressortissant.e hors UE)
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Attention :


N’oubliez pas de prévoir assez d’argent pour le premier mois : 





1 à 2 mois de garantie locative (légalement le.la propriétaire, appelé aussi bailleur, demande 1 à 2 mois de garantie sans les charges)





Vous devrez peut-être également meubler votre chambre.





Une somme de départ pour le premier mois car il est possible que vous receviez votre première bourse fin novembre (vous recevrez deux bourses en une, celle d’octobre et de novembre). 


Lors de la première journée de rencontre début octobre, qui est obligatoire et qui validera votre assistanat, vous devrez signer une « Déclaration d’arrivée » et la remettre au gestionnaire à WBI qui pourra alors faire le nécessaire pour le paiement de la bourse. 





Intervention WBI :


L’auxiliaire reçoit une bourse forfaitaire de WBI versée mensuellement durant toute la durée de son assistanat de 8 mois (d’octobre à mai).  


A titre indicatif :


Pour l’année 2025-2026 : la bourse est de 1617,33 € par mois (montant indexé en août)


Les frais de voyage internationaux sont à charge du stagiaire.





Intervention forfaitaire WBI : 


Dans le cas où les deux établissements d’accueil se situent dans deux provinces différentes, une intervention dans les frais de transport induits avec un plafond de 300 euros peut être octroyée. 


  




















Attention : 


Vous devez vous présenter dans les plus brefs délais à la commune avec tous vos documents pour y faire votre inscription. Il vous sera demandé un contrat de bail. De fait, la commune va automatiquement vous domicilier à l’adresse mentionnée.


Si vous ne vous mettez pas en ordre vous risquez une amende administrative de 200 euros. ATTENTION : Quand vous choisirez votre logement, vérifiez bien que vous pouvez vous y domicilier. Certains contrats mentionnent une interdiction de domiciliation.





Vous devez déclarer votre arrivée dans les 8 jours ouvrables (en semaine). C’est pourquoi nous vous recommandons fortement de prendre rendez-vous à la commune de séjour (là où vous comptez vivre) avant d’être en Belgique. 


Vous pouvez le faire en ligne sur le site internet de la commune où vous souhaitez résider ou par téléphone. Les délais pour obtenir un rendez-vous sont longs, autant s’y prendre à l’avance. Vous aurez ensuite un délai pour fournir vos documents auprès de l’administration communale. Vous êtes dispensé de faire la demande d’inscription le temps de trouver un logement où vous pourrez vous domicilier si vous logez à l'hôtel (logement temporaire) par exemple. Si tel est votre cas, sur présentation d’un document d’identité, la commune vous délivrera un document intitulé « déclaration de présence » dont la durée de validité est de 3 mois, vous devez donc faire le nécessaire dans les 3 mois.





Vous devrez dire que cette domiciliation est temporaire et valable seulement pour votre séjour de 8 mois.





Vous devez impérativement retourner à l’administration communale au plus tard 8 jours ouvrables avant votre départ pour vous désinscrire du registre de la population. De nouveau prenez rendez-vous à l’avance.





Quel statut avez-vous ? 


Vous êtes considéré.e comme titulaire de « moyens de subsistance » ou « moyens de subsistance suffisants » et vous devrez apporter cette preuve en prenant avec vous l’attestation de prise en charge (ou de bourse) de WBI.  Vous n’êtes pas considéré comme étudiant.e et l’assistanat ne vous donne pas ce statut.











Attention : 


Renseignez-vous également pour la taxe communale (taxe égouts et déchets, dont le montant diffère selon la commune et le nombre de personnes se trouvant dans la composition de ménage, c’est à dire le nombre de personnes domiciliées la même adresse que vous). Celle-ci est annuelle et indivisible. Vous pourrez avoir plus d’informations sur le site de l’administration communale de votre lieu de résidence.











Attention :


Vous ne serez pas couvert.e à partir du 31 mai jusque début octobre (4 mois après votre stage) par la bourse de WBI, l’assurance etc. Vous devrez rentrer dans votre pays, refaire les démarches administratives et revenir en octobre en Belgique (si vous êtes ressortissant.e européen.ne peut-être que vous pouvez rester en Belgique sous certaines conditions mais il faut vous renseigner sur les démarches à faire). Sachez que WBI et votre école ne pourront vous couvrir pendant cette période. Si vous provenez d’un pays tiers acceptant le renouvellement (Royaume-Uni) et que votre renouvellement a été accepté, vous devrez d’office rentrer dans votre pays et faire les démarches pour le permis unique dès avril pour l’année prochaine.











Attention : 


En cas de congé de maladie et retour dans le pays d’origine, les mensualités de bourse sont suspendues si l’absence est de plus de 30 jours calendrier.












